
LACOM JEAN MARIUS 

17 avenue Gaston de fontmichel  

57 les villanelles 

06130 GRASSE  

 

 

Grasse, 

 

 le 09 aout 2020 

 

 

Monsieur,  

 

Par ce courrier, je vous adresse mon désaccord concernant le SCOT OUEST, appliqué sur la 

commune de Grasse, au plan. 

 

 

Le nombre de logements à venir sur la zone désignée du "grand Plan" est colossal. Le 

développement urbain massif va générer de la pollution visuelle, sonore, olfactive, lumineuse 

 

Le projet de la ville de Grasse devrait s’inscrire dans un vrai projet de développement 

durable, écologique et soutenable durablement. 

 

 

Le PADD et le DOO sont incohérents : accroissement foncier non maitrisé notamment.  

 

Les ressources naturelles sont être impactées directement ! alors que les risques naturels 

ne sont pas abordés. 

 

On peut parler de surconsommation foncière ! ce qui est déplorable au XXIème siècle au vu 

des intempéries et du changement climatique sans parler de la crise sanitaire. 

 

 

 Alors que la majorité des communes françaises s’attache à faire du développement durable 

Grasse va à l’encontre de cette démarche ! 

 
 

 

Jean-Marius LACOME 

  

 


